
N.  Belloubet  a  signé  une
circulaire  limitant  les
entrées  en  prison  et
favorisant  les  sorties…  La
prison n’est plus dissuasive
du tout !
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Et comme la plupart des condamnés sont  insolvables… ils ne
paient pas les amendes auxquelles ils sont condamnés… 

Il y a quelques années, la police a identifié l’auteur de
menaces de mort que j’avais reçues. Il a été condamné à une
amende de 1000 euros… Le procès ne lui a pas coûté un
centime puisqu’il était insolvable, au RSA, et qu’il avait
l’aide juridictionnelle. Il a fait appel… il a perdu en
appel, maintien de la condamnation. Il a bénéficié en appel
aussi  de  l’aide  juridictionnelle.  Il  vivait  chez  ses
parents, sans boulot, sans argent. Il n’a pas versé le
premier centime des 1800 euros qu’il avait été condamné  à
me verser pour indemnités (j’avais dû déménager en urgence)
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et frais d’avocat… J’ai perçu en tout et pour tout 900 euros
d’un fonds d’aide (et je suppose que c’est le contribuable
qui a payé pour le quidam)… Et lui a continué à se balader
sur Internet toute la journée, et peut-être même à menacer
les gens qui n’aiment pas l’islam. A côté de cela, il y a
quelques  années,  l’Etat  s’est  servi  directement  sur  mon
compte en banque, 2600 euros pour une amende que je n’avais
pas payée, et pour cause, je faisais appel, ce qui, sauf
mention spécifique du tribunal, repousse le paiement des
amendes…

Deux poids deux mesures… Les Gilets jaunes matraqués et
éborgnés, les racailles du clan Traoré et de la LDNA invités
à l’Elysée, cassant et caillassant avec une impunité totale…

.

Quant aux délinquants de couleur qui ont vraiment exagéré,
avec 25 délits au moins, et qui sont condamnés à des amendes
et de la prison…

Ils ne font plus les peines de prison inférieures à 6 mois,
ils ne payent pas les amendes car insolvables. Ni prison, ni
amende… ils peuvent continuer à rigoler au nez des policiers
et à braquer, voler, agresser… pendant que la justice de
Belloubet s’acharne sur les Résistants à l’islamisation et
l’immigration qui se contentent de parler, de faire des
manifestations…

Video de 6 minutes de NDA.


